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Le point sur les travaux 
 
1 – Avant la trêve estivale, les chantiers se poursuivent 
Quatre secteurs sont encore en effervescence avant les congés d’été.  
Tout d’abord, les aménagements de voirie autour du lotissement du Haut Fief. Annonciateurs 
d’une réception des travaux assez proche, il reste cependant quelques semaines de travail. 
L’ensemble devrait être achevé pour mi-novembre. Déjà, les riverains en voient les 
avancées puisque depuis la semaine du 25 juin dernier, avec la finalisation des voiries 
intérieures, la collecte des ordures ménagères se fait au cœur du lotissement. 
 
Calendrier prévisionnel des travaux restant à faire sur Fradet : 
 Juillet : rue du Haut Fradet 
 Septembre-octobre : Antières – Fradet 
 Novembre : village d’Antières 
 
L’un des chantiers qui va connaître la plus importante évolution dans les semaines à venir 
est la 1ère tranche de la zone d’activité du Bordage 2. En effet, le terrassement est engagé et 
va suivre très rapidement la mise en place des différents réseaux. 
 
Pour ce qui concerne la salle multifonctions, l’arrivée récente d’une grue va permettre la 
réalisation du sous-sol début juillet avant la pose officielle de la 1ère pierre, à laquelle 
l’ensemble des Cugandais est invité, qui aura lieu le vendredi 16 juillet prochain à 18H, sous 
la présidence de Mr Philippe de Villiers. Un carton d’invitation est joint à ce bulletin. 
Afin de participer au financement de ce projet, une sollicitation de subvention va être 
adressée au Conseil Général. La subvention attendue pourrait être de l’ordre de 65 500 € 
dans le cadre d’aides à la construction, à l’installation d’équipements scéniques et à 
l’aménagement des espaces extérieurs, sur un budget total à ce jour de 3 212 000 € HT. 
Une autre étape importante va solliciter la créativité de chacun d’entre vous : la 
dénomination de la Salle ! Vous trouverez joint à ce bulletin un coupon qui vous permettra de 
nous faire vos propositions et les modalités retenues pour y participer. 
     
 
2 – Affaires scolaires 
Depuis plusieurs années déjà, les élus ont souhaité permettre aux enfants de cycle 2 (GS, 
CP, CE1) et cycle 3 (CE2, CM1, CM2) de bénéficier d’activités de danse et  musique à 
raison de 8 heures sur 1 trimestre. Il s’agit pour le cycle 2 d’éveil musical par le chant et pour 
le cycle 3 de pratique instrumentale collective. Ce programme, subventionné par le Conseil 
Général de la Vendée à hauteur de 10 € par élève sera renouvelé pour l’année scolaire 
2010/2011. 
 
D’autre part, le conseil municipal a validé la prise en charge des frais de fonctionnement liés 
à la scolarisation de 2 enfants Cugandais en classe spécialisée hors de la commune pour un 
montant de 364 € par élève. 
 
3 – Gîtes communaux de Gaumier 
La convention de commercialisation des gîtes vient d’être renouvelée avec « Gîtes de 
France » pour l’année 2011. En effet, leur prestation permet de bénéficier non seulement 
d’une couverture nationale et européenne importante mais également d’une gestion des 
réservations par internet très courue par les vacanciers. Pour cela, la commune versera une 
cotisation de 140 € par gîte plus une commission sur les réservations de 5 à 16 % selon les 
périodes de l’année. 
D’autre part, les locations de plus en plus importantes en période hivernale amènent à 
envisager assez rapidement le changement des ouvertures (fenêtres et portes) de la façade 
sud qui sont très endommagées par le temps. Un maître d’œuvre vient d’être confirmé et un 
appel d’offre est organisé. Les travaux seront réalisés entre octobre et décembre prochain. 
     



4 – Devenir du bâtiment anciennement « Big Bazar » 
Mis en vente depuis quelques mois, ce bâtiment pourrait présenter un intérêt pour la 
collectivité de par son emplacement et la superficie à disposition. Le conseil municipal 
engage la réflexion, divers contacts ont été pris, d’autres sont en cours pour évaluer selon 
les conditions financières, la faisabilité de projets. Dossier dont il sera question à la rentrée… 
 
 

Prochain conseil municipal le 26 Août 2010 
 

 


